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La rectrice

Mesdames, messieurs les chefs d'établissementdu
second degré

- Monsieur le Directeur de l'Onisep
- Monsieur le Directeur du CREPS

- Monsieur le Directeur du RéseauCanopé
- Monsieur le.DirecteurGénéraldu CROUS

- Madame la Directrice de Cabinet
- IVIadame la cheffe de la DEC

- Monsieur le chef de la DSI
- Monsieur le chef de la DL

- Madame la cheffe de la DSM
- Monsieur le chefde la DFP

- Mon.sieur le chef de la DAISU
- Monsieur le Directeurde la DRAJES

Obiet : Demandes de dlsponlbilitéet demandes d'exercice des fonctions àtemps partiel des Ingénieurs,
techniciens de recherche et de formation (ITRF) et des adjoints technlques de recherche et de formation
(ATRF).

P.J : Annexe 1 : demandede mise en disponibilité
Annexe 2 ; demande initiale d'exercice de fonctions àtemps partiel

Vous voudrez bien informer les personnels citésen objet des dispositions ci-après, relatives aux demandes de
disponibilitéet d'exercice des fonctions âtemps partiel.

1 - Demande de disponibilité:

Le décretn°85-986 modifiédu 16 septembre 1985 fixe les conditions dans lesquelles les fonctionnaires peuvent
obtenir une mise en disponibilitéet leur réintégrationàl'expiration de celle-ci.
Le décretn° 2019-234 du 27 mars 2019modifie certaines conditions de la disponibilitédans la fonction publique.
Le décretn° 2020-529 du 5 mai 2020 modifiant les conditions relatives au congéparental des fonctionnaires et â
la disponibilitépour éleverun enfant.
L'arrêtédu14juin 2019fixe la liste des piècesjustificatives permettant au fonctionnaire exerçantuneactivité
professionnelle en position de disponibilitéde conserver ses droits àl'avancement dans la fonction publique de
l'Etat.
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II esf vivement souhaitable, dans l'intérêtdu service, que les demandes de mise en disponibilitésoient formulées
pour prendre effet au débutde l'annéescolaire. Les personnels qui, pour des motifs exceptionnels, seraient
conduits âsolliciter une mise en disponibilitéen cours d'annéescolaire, devront, sauf cas de force majeure que
l'administration appréciera,déposerleur demande trois mois au minimum avant la date d'effet de la
disponibilité.

La demande sera établieen utilisant le documentjoint en annexe, accompagnéde piècesjustificatives, (à
l'exception des demandes pour convenances personnelles).

2 - Exercice des fonctions àtemos oartiel :

Les personnels qui souhaiteraient exercer leurs fonctions àtemps partiel àla rentrée2023 devront en faire la
demande àl'aide du formulaire joint en annexe avant le 15 juin 2023.
La quotitéâutemps partiel (sur autorisation ou de droit) demandésera obligatoirement de 50, 60,70,80,90 %
du service àtemps plein.

Les chefs d'établissementdonneront leur avis sur ces demandes et en cas d'avis défavorable,exprimeront les
raisons précisesconduisant âla formulation de cet avis négatif.

Les périodestravailléesâtemps partiel peuvent êtredécomptéescomme des périodestravailléesàtemps
complet pour le calcul de la pension de retraite sous réservedu paiement d'une surcotisatiQn.

La périodede temps partiel sur autorisation doit correspondre àl'annéescolaire. Les demandes faites
horsdece cadre neserontaccordéesquesiellessontdûmentjustifiéesetqu'ellesrestent exceptionnelles.

Pour }s Rcctrice ct par délégation,
]c CiicF do la divîsion

dcs pcrsonnols administratifs
techniques et d'encadrement

NicolasGUILLARD
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An n exe 1

DEMANDE DE MISE EN Dl S PON IBI LITE
pendantl'an née scolaire 2023-2024

Code géneralde la fonction publique ;
Loi n° 2019-828 du 6 août2019 de transformation de la fonction publique ;
Décretn°85-986 du 16 septembre 1985 modifiérelatif au régimeparticulier de certaines positions des
foriçtionnairesde l'Etat, àla mise àdisposition, ài'intégrationet àla cessation définitivedes
fonctions ;
Décretn° 2019-234 du 27 mars 2019 modifiant certaines conditions de la disponibilité.dans la
fonction publique ;
Décretn° 2020-529 du 5 mai 2020 modiflant les conditions relatives au congéparental des
fonctionnaires et àla d.isponibilitépour élever.unenfant ;
Arrêtédu 14juin 2019 fixant la liste des piècesjustificativespermettant au fonctionnaire exerçantune
activitéprofessionnelte en position de dispombilitéde conserver ses droits àl'avancement dans la
fonction publique de ['Etat.

Nom.............:..........................Prénoms.
Etablissement.

J'ai l'honneur de solliciter de votre haute bienveillance ma mise en disponibilité,
Àcompterdu...........................au ........................... pourte motif ci-après:
(II est vivement souhaitable, dans l'intérêtdu service, que les demandes dëmise en disponibilitésoient
formuiéespour prendre effet au débutde l'annéescolaire. Les personnels qui sollicitent une mise en
disponibilitéen cours d'annéescolaire, devront, saufcas deforce majeure que l'administration appréciera,
déposerleur demande trois mois au minimum avant ta date d'effet de la disponibilité.)

/_/ a) Elever un enfant de moins de douze ans (3 ans maximum renouvelables jusqu'au
12ansde l'enfant-dedroit).

/_/b) Pourdonnerdessoins àun enfant àcharge, auconjoint, au partenaire avec
lequel il est liépar un pacte civil de solidarité,àunascendant àla suite d'un
accident ou d'une maladie grave ou atteint d'un handicap nécessitantla présence
d'une.tierce personne (3 ans maximum renouvelables tant que la présenced'une tierce

personne est justifiée- de droit).

/_/ c) Suivre le conjoint ou le partenaire avec lequel il est liépar un PACS lorsque
celui-ciestastreintàétablirsarésidencehabituelle, en raison desa profession, en
yn lieu éloignédu lieu d'exercice desfonctions du fonctionnaire (3 ans maximum
renouvelable sans limitation - de droit).

/_/ d) Convenances personnelles (5 ans maximum renouvelable dans la limite de 10 ans

poiir toute la carrièreàcondition de réintégrerla fonction publique au moins 18 mois, au

plus tard âla fin d'une périodede5 ans -sous réserve.desnécessitésde service).

/_/ e) Etudes ou recherches presentant un intérêtgénéral(3 ans renouvelable une fojs
soit un total de 6 ans maximum - sous réservedes nécessitésde service).

/_/ f) Créerou reprendre une entreprise (2 ans maximum non renouvelable - sous
résen/edes nécessitésde service).

/_/ g) Mandat d'élulocal (duréedu mandat électif-de droit).

/_/ h) lors d'un déplacementdans les departements d'outre-mer, les collectivités
d'outre-mer et la Nouvelle-Calédonieou àl'étrangeren vue de l'adoption d'un ou de

plusieurs enfants (de droit - au fonctionnaire titulaire de l'agrémentmentionnéaux
articles L. 225-2 et L. 225-17 du code de l'action sociale et des familles - six semaines au
maximum par agrément).
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Le fonctionnaire placéenposition de disponibillté(article 51 de la loi 84-16) pourélever
un enfant ou en position de congéparental (article 54 de la loi n° 84-16), conserve ses
droits àavancement d'échelonet de grade dans la limite dë5 ans.
Ces mesures sont applieables dèsqu'un décreten Conseil d'Etat en précisera les
conditions d'application.

Point d'attention : avancement des agents en disponibilité
De nouvelles dispositions concernent la disponibilitédans la fonction publique [11].
L'article 51 de la loi 84-16 prévoitdésormais,que le fonctionnaire placéen position de
disponibilitépour exercer une activitéprofessionnelle, conserve ses droits àavancement
d'échelonet de grade dans la limite de cinq.ans. Cette périodeest assimiléeâdes
services effectifs dans le corps.
Les activitésprofessionnelles concernéessont toutes les activitéslucratives, salariéesou
indépendantesexercéesàtemps complet ou àtemps partiel et qui :
1° pour une activitésalariée,correspond àune quotitéde travail minimumde600 heures
par an ; .
2° pour une activltéindépendante,a procuréun revenu soumisàcotisation sociale dont
le montant brut annuel est au moins égalau salaire brut annuel permettant de valider
quatre trimestres d'assurance vieillesse. .
Sont notamment conceméesles activitésexercéesenqualitéd'auto entrepreneur ou dàns
le cadre d'une micro.entreprise.
Dans la situation particulièrede la disponibilitépour reprendre une entreprise, le
maintien des droits âl'avancement ne nécessitede justifier d'aucune condltion de revenu
ni de quotitéde travail. Le fonctionnaire doit simplementjustifier de la réalitéde la création
ou de la reprise d'entreprise.
Le fonctionnaire en disponibilitépour exercer une activitéprofessionnelle doit chaque
annéeJustifierde ladite activités'il veut pouvoir bénéficierdu maintien tte ses
droits àl'avancement. L'arrêtédu 14juin 2019 fixe la liste des piècesjustificatives à
fournirau plustardle 31 mai dechaqueannéesuivantle1erjourdesonplacement
en disponibilite.

Piècesàjoindre:
- extrait de l'acte de naissance ou photocopie du livret de famille (cas prévusaux
pâragraphesa et b)
- certificat médicaldélivrépar un rriédecinassermentéet élémentsjustifiantla situation
(cas prévusau paragraphe b)
- certificat de travail ou attestation récentede l'employeur du conjoint (cas prév.uau
paragraphe c)
- certificat d'inscription ou attestation (cas prévuau paragraphe e)
- K-bis - inscription au registre du commerce (cas prévuau paragraphe f)
-justificatifdu mandat(cas prévuau paragraphe g)
- copie de l'agrément(cas prévuau paragraphe h)

Fait Le.
Signature

Avis du chef d'établissementou de service

a Favorable Q Défàvorable

Faità........................Le:

Signature
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Annexe 2

DEMANDE D'EXERCICE DE FONCTIONS A TEMPS PARTIEL

Nom :...................................................................Nomdejeunefille:
Prénom:................................................................Corps :
Etablissement d'exercice :.
Motifde lademande :..........................

SERVICE HEBDOMADAIRE

Quotitéde temps de travail souhaitée(de droit pour raisons familiales) : l-lannualisé Qhebdomadaire

. ago% a8o% 070% aeoyo 050%

A compter du .........................:................pour une duréede.......................................................

La périodede temps partiel doit correspondre âl'annéescolâire. Les demandes qui ne respecteraient pas le
cadre scolaire ne serontaccordéesque si elles sont dûmentjustifiéeset qu'elles restent exceptionnelles.

DEMANDE DE DECOMPTE A TEMPS PLEINPOUR UN TEMPS PARTIEL (surcotisation)

Décomptedes périodesde travail âtemps partiel comme des périodesde travail âtemps plein pour le
calcul de la pension de retraite sous réservedu verseipent d'une retenue, en application du décretn°2003-
1307 du 26/12/2003, titre 1, chapitre 1 article2 :

a oui a NON

Faità:.
Signature

.Le.

Surcotisafion maximale de 4 frinnesîres :
* à90% devra surcatiser pendant 10 ans
*à80% devra swcotiser pendant 5 ans
* à75% dewa siircotsser pendanf 4 ans
*â50% ctevra surcotiser pendanf 2 ans

AVIS ET OBSERVATIONS DU CHEF D'ETABLISSEMENTOU DU CHEF DE SERVICE

Q Favorable Q Défavorable

En cas d'avis défavorable,joindre un rappôrtjustificatif.

Faitâ
Signature

.Le.


